
Limite de zones

Tableau des emplacements réservés

N° ER Nature de l’opération Bénéficiaire de la réservation

1 Création d'un chemin piéton entre l'avenue Pasteur et la ZAC des Jonchets Commune

2 Réalisation d'un parc de stationnement pour les activités commerciales et tertiaires du centre ville Commune

3 Raccordement au réseau d'assainissement Commune

4 Création d'un jardin public et de fraicheur au lieu-dit Es Clôtres Commune

5 Création d'un carrefour giratoire Commune

6 Création d'une piste cyclable Commune ou Pays de Montbéliard Agglomération

7 Réalisation d'un parc de stationnement pour les usagers de l’école élémentaire Bataille Commune

Patrimoine naturel 

Patrimoine naturel (milieu humide)

Patrimoine naturel (alignement d'arbres)

Patrimoine naturel (arbre remarquable)

Espace boisé classé à protéger au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme

Secteurs avec limitation de la constructibilité en raison de risques - se reporter au plan des risques

Secteurs comportant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Emplacement réservé

Patrimoine paysager 

Patrimoine bâti 

Patrimoine paysager (jardinet)

Patrimoine bâti 

Patrimoine paysager 

Linéaire commercial à protéger au titre de l'article L.151-16-1 du Code de l'Urbanisme

Continuité d'infrastructure de transport

Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques au titre de l'article L.151-18 du
Code de l'Urbanisme

Bâtiment susceptible de changer de destination au titre de l'article L.151-9 du Code de l'Urbanisme


